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16 mai 2009

     42ème Congrès départemental de la FCPE-95
Motion sur le contenu, l'organisation scolaire  et les rythmes de l’enfant dans l'enseignement public.

Les délégués réunis lors du 42ème congrès départemental de la FCPE du Val d'Oise refusent un nivellement vers le bas de l'organisation de la semaine scolaire, dicté par des ratios économiques qui n'ont pas lieu d'être dès lors qu'il s'agit d'un investissement pour l'avenir de nos enfants et de la nation. 

Ils exigent que l'ensemble des 936 heures d'enseignement pour tous les élèves soient de nouveau la base d'organisation du programme scolaire, ouvrant toutes les possibilités d'enseignement, Mercredi, Samedi et périodes de vacances y compris.
 Toutes les matières fondamentales, indispensables à une formation initiale de très haut niveau culturel, doivent pouvoir être dispensées à nos enfants et doivent pouvoir trouver leur place dans le calendrier scolaire. 
Nos enfants doivent pouvoir apprendre à lire, à écrire et à compter ; mais l'histoire, la géographie, l'éducation physique, l'histoire et les pratiques culturelles, les nouvelles technologies et les langues vivantes doivent aussi leur être enseignées. 
L'organisation de l'année scolaire doit d'abord prioriser les rythmes de l'enfant avant tout critère économique ou commercial. C'est pourquoi nous exigeons une véritable prise en compte des rythmes de l'enfant quant à l'organisation de la semaine scolaire. 
La semaine scolaire doit aussi clairement intégrer des temps de concertation avec tous les parents, en particulier avec ceux salariés dont le temps est contraint et avec les associations de parents d'élèves, leurs partenaires éducatifs. 

Cette organisation ne peut être du seul ressort de la collectivité locale et encore moins de la seule responsabilité de chaque école. Il ne peut y avoir dérive et encore moins abandon de la solidarité nationale. C'est pourquoi nous exigeons l'organisation d'un véritable débat national impulsé par le Ministère de l'Éducation Nationale associé au Conseil Supérieur de l'Éducation et à ses membres. L'État doit donner à toutes les parties concernées les moyens de leur intervention et garantir chacun de sa neutralité en la matière : pédagogues, scientifiques, parents, professionnels, élus, représentants associatifs, représentants syndicaux, représentants des administrations.

L'école doit rester, pour l'ensemble de la population et pour l'ensemble des matières enseignées, publique, nationale, obligatoire et gratuite. L'État doit lui donner les moyens des objectifs poursuivis et en particulier ceux permettant à chacun d'obtenir la garantie de l'accès à l'orientation de son choix et créant les conditions pour tous d'un parcours de réussite. 
Les délégués au 42ème congrès de la FCPE du Val d'Oise appellent tous les parents à prendre leur place au sein des Conseils de Parents d'Elèves FCPE de chaque établissement scolaire, et au sein des projets d'école et d'établissement. Faire vivre nos droits, c'est la meilleure garantie possible pour accompagner nos enfants dans leur scolarité et obtenir la modernisation, solidaire et ambitieuse de l'enseignement public.
